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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du « Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents » de l�Organisation Maritime 

Internationale (OMI), rØsolution MSC 255(84). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Dossier navire 

C. Cartographie 

D. Analyse MØtØo France 
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AIS : Automatic Identification System 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

COM :  Centre des OpØrations Maritimes (PrØfecture Maritime) 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

CSN :  Centre de SØcuritØ des Navires  

GPMM : Grand Port Maritime de Marseille 

IACS :  International  Association of Classification Societies Ldt 

ISM :  International  Safety Management 

MOTHY : ModŁle ocØanique de calcul de dØrive 

MoU : Memorandum Of Understanding 

OIT : Organisation Internationale du Travail 

OMI :  Organisation Maritime Internationale 

PSC : Port State Control 

RINA : Registro Italiano NAvale 

SPATIONAV : Moyen de coordination de l�Action de l�Etat en Mer et de surveillance des 

approches maritimes 

STM :  Service de Trafic Maritime (de Fos et de Marseille) 

UTC : Temps Universel CoordonnØ 
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Dans la nuit du 20 au 21 janvier 2009, le cargo Turc GUNAY 2 s�Øchoue à 9 n�uds, par 

bonne visibilitØ, sur l�île de Planier 2 heures aprŁs le dØbarquement du pilote. Le vent est alors au 

nord-ouest, force 5 � 6, la mer est agitØe. Les importants dØgâts matØriels concernent surtout 

l�avant du navire ; aucune pollution n�est constatØe. AprŁs plusieurs tentatives infructueuses, le 

navire sera dØsØchouØ le 22 janvier à la faveur d�une lØgŁre remontØe des eaux. Cette opØration a 

nØcessitØ l�intervention de deux Øquipes d�Øvaluation et de lourds moyens maritimes et aØriens. 

 

L�île de Planier, situØe à 8 milles dans le Sud-Sud-Ouest de la rade de Marseille, est en 

dehors de la zone couverte par le Service de Trafic Maritime (STM) de Fos et de Marseille. Elle 

est toutefois à l�intØrieur de la zone de surveillance (30 milles) du sØmaphore de Cap Couronne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le navire est dØsormais abandonnØ par l�armement dans le port de Marseille (forme 10, à 

flot) et fait l�objet d�une surveillance de la part des officiers de port (notamment de l�Øvolution de 

la gîte et des entrØes d�eau de pluie). 
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 Le GUNAY 2  effectue des rotations rØguliŁres entre la France et l�Italie. Au cours de 

l�annØe 2008, il est familier des ports suivants : Port-de-Bouc (canal de Caronte), Fos et Port-la-

Nouvelle en France, Livourne, Civitavecchia et Cagliari en Italie, Oristano en Sardaigne. 

 

 ImmatriculØ à Istambul, le navire est armØ par Gunay Gemi Sanayi ve Ticaret AS, 

dont le siŁge est à Istambul. 

 

 L�armement, propriØtaire de deux navires dont un dØsarmØ, connaît de graves 

difficultØs Øconomiques et d�importants arriØrØs de salaires sont à l�origine des tensions avec 

l�Øquipage et du retard à l�appareillage les 19 - 20 janvier 2009. Les nØgociations avant 

l�appareillage sont menØes par l�agent de la sociØtØ de courtage « T et T Shipping », basØe à 

Port-la-Nouvelle (agence de consignation à Arles). 

 
&� �������

 
Le GUNAY 2 a ØtØ construit en 1984 à Izmir (Turquie). Ses principales caractØristiques sont 

les suivantes : 

�� N° OMI : 8218366, 

�� Indicatif : TCCW3, 

�� Longueur hors tout : 84,99 m, 

�� Largeur : 13,76 m, 

�� Franc-bord : 1190 mm, 

�� Creux : 6,61 m, 

�� Jauge brute : 1985, 

�� Port en lourd : 3129 t. 

 

Le GUNAY 2 est un cargo classique avec château à l�arriŁre et  2 cales desservies par 4 

mâts de charge. La passerelle est ØquipØe, outre le matØriel rØglementaire, d�un GPS 152 

GARMIN et d�un AIS SAAB R4, uniques appareils de navigation rØcents.  

 

 Le navire a successivement ØtØ classØ au Bureau Veritas (janvier 1987 � septembre 

1995) puis au RINA jusqu�à novembre 2008. Il est dØsormais classØ au Turk Lloydu (Turquie). 

Cette sociØtØ de classification n�est pas membre de l�IACS. 
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 Une maintenance a minima en a fait un navire « sous-normes », au sens des exigences 

du MØmorandum de Paris et de la certification ISM : son « target factor » est de 48 (une visite 

spØciale du CSN est obligatoire lorsque le « target factor » est supØrieur ou Øgal à.50). Depuis 

mi-septembre 1999, le navire a subi 39 inspections ayant donnØ lieu à 8.immobilisations (cf. 

annexe B). 

  

 Situation au dØpart de Port-de-Bouc : 

- Tirant d�eau AV  :  5,20 m, 

- Tirant d�eau AR :  5,90 m, 

- Cargaison  :  3080 t de blØ, 

- Combustible  :  10 t, 

- Huile : 2 t. 

 
'� �(����
��

 
 L�Øquipage, de nationalitØ turque, est normalement composØ de 12 hommes : 

- 1 capitaine, 

- 1 second capitaine, 

- 1 lieutenant, 

- 1 officier radio/ chef de quart pont, 

- 1 chef mØcanicien, 

- 1 second mØcanicien, 

- 1 bosco, 

- 2 marins pont, 

- 2 marins machine, 

- 1 cuisinier. 

 

 A l�arrivØe à Port-de-Bouc, l�Øquipage est constituØ de 11 membres (ce qui 

correspond au « Minimum safe manning certificate »), le lieutenant ayant dØbarquØ pour raison 

de santØ au cours de la prØcØdente escale à Livourne. A l�appareillage, le 20 janvier, l�Øquipage 

est constituØ de 10 membres, l�officier radio/chef de quart pont ayant Øgalement dØbarquØ. Pour 
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la traversØe, il est prØvu que le quart soit assurØ en bordØes de 6 heures par le capitaine et le 

second capitaine. 

 

 Le capitaine, âgØ de 48 ans, est à bord depuis 6 mois. Il dØtie nt un brevet de 

capitaine 3000 dØlivrØ par les autoritØs turques. Il navigue sur cette ligne depuis 4 ans à bord de 

navires de mŒme tonnage que le GUNAY 2. 

 

 Le second capitaine est âgØ de 49 ans. 

 

 Le chef mØcanicien est âgØ de 35 ans. Il dØtient un brevet de chef mØcanicien 3000 

kW dØlivrØ par les autoritØs turques. Le soir de l�appareillage, il est de quart en machine jusqu�à 

01h00. 

 

 Le second mØcanicien, de quart machine au moment de l�Øchouement, est âgØ de 

25 ans. 

 

 Le marin de quart en passerelle le soir de l�appareillage a 19 ans. Il effectue son 

premier embarquement. 

 

 En dØcembre 2008, les qualifications de l�Øquipage et le « Minimum safe manning » 

ne sont pas conformes à la rØglementation (dØficience relevØe par un contrôle par l�Etat du port 

à Livourne le 9 dØcembre). 

 
*� ���	������

 
 La route suivie par le GUNAY 2 a ØtØ enregistrØe par le systŁme SPATIONAV, alimentØ 

localement par les pistes radar et AIS relevØes par le sØmaphore du Cap Couronne. 

 

 La premiŁre version de SPATIONAV est en service depuis 2004 sur les côtes 

mØditerranØennes et la Marine Nationale, via le chaînage opØrationnel des sØmaphores, 

participe largement à l�Ølaboration et au suivi de la Situation des Approches Maritimes (SAM). 

Image de la situation globale de la façade maritime , la SAM est alimentØe par les donnØes des 

radars, l�AIS des navires de commerce, les informations TRAFIC 2000 en provenance des 

CROSS (en Manche), les informations des VTS portuaires et le rØseau europØen 

SAFESEANET. 
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 La SAM, rafraîchie toute les minutes, est à dispos ition du Centre des OpØrations 

Maritimes (COM), des sØmaphores et des CROSS qui bØnØficient ainsi d�une visualisation de la 

situation rØgionale et des images locales, enrichies des informations des systŁmes locaux 

adjacents. 

 

 En parallŁle, les « fiches navires » des navires de commerce à l�appareillage sont saisies 

par les guetteurs des sØmaphores (les donnØes AIS sont intØgrØes automatiquement). Un code de 

couleurs est destinØ à attirer l�attention des utilisateurs de la SAM sur un navire (transport de 

marchandises dangereuses, suivi particulier, comportement atypique ou douteux). Un navire 

« normal » apparaît en vert. Cette saisie Øtant opØrØe dŁs l�appareillage, elle ne peut Œtre que 

provisoire pour ce qui concerne les informations cinØmatiques liØes au navire. Le suivi de la route se 

fait au vu des informations SPATIONAV (le rafraîchissement des donnØes cinØmatiques est liØ au 

bon fonctionnement de l�AIS du navire). 

 

 La « fiche navire » n�intŁgre pas, à l�heure actue lle, la planification de route effectuØe 

obligatoirement à bord avant l�appareillage (à l�ex emple du plan de vol des aØronefs vers le 

contrôle aØrien). 

 

 Les informations de la SAM sont reprises par ailleurs dans des messages dØtaillØs 

adressØs aux mŒmes destinataires que SPATIONAV. La pratique normale des guetteurs est 

Øgalement de communiquer systØmatiquement par tØlØphone avec le COM et le CROSS. 

�

#� ��������
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Heures UTC +1 

 
 Le samedi 17 janvier 2009, arrivØe du GUNAY 2� au poste de Caronte à Port-de-

Bouc. Le pilote qui a servi le navire informe l�officier de port que le capitaine souhaite 

l�assistance des autoritØs françaises. Cette information est transmise par fax au CSN de 

Marseille. 

 
 Le lundi 19 janvier 2009, chargement du navire. A 16h30, fin des opØrations 

commerciales, le GUNAY 2�est prŒt à appareiller. Mais, aprŁs nØgociations entre l�Øquipage et 

l�agent reprØsentant de l�armateur, l�appareillage est reportØ au lendemain. 
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 Le CSN de Marseille prend connaissance de la demande du capitaine du GUNAY 2� 
mais ne programme pas de visite MoU avant l�appareillage. 

 

 Le planning de la traversØe, effectuØ le soir par le second capitaine, prØvoit de laisser 

l�île de Planier par le travers bâbord à 2,5 milles .  

 

 Le 20 janvier 2009, 

 

 Peu avant l�appareillage, la check-list rØglementaire est effectuØe. Aucune avarie n�est 

alors recensØe par le bord. 

 

 A 23h40, le pilote monte à bord du GUNAY 2�en vue de l�appareillage à destination de 

Livourne. 

 

 Le 21 janvier 2009,  

 

 A 00h20, le pilote dØbarque entre  la bouØe des Tasques et la bouØe Lavera. Le GUNAY 

2� suit un cap au 216°. Le pilote indique que le vent est au Nord-Ouest 15 � 20 n�uds, trŁs 

bonne visibilitØ, mer peu agitØe. Le capitaine et un timonier sont alors en passerelle. Aux dires 

du pilote, le capitaine a un comportement normal. 

 

 Peu aprŁs le dØbarquement du pilote, contact VHF Cap Couronne/GUNAY 2. 

 

 Vers 01h30, le capitaine prend en compte le phare de Planier et constate que le 

GUNAY 2�dØrive vers l�île. Le navire est sous pilote automatique et le moteur de barre n° 1 est 

en service. Le seuil d�alarme d�Øcart de cap est rØglØ à 17°. 

 

 Du fait des conditions mØtØo qu�il juge relativement mauvaises, le capitaine modifie le 

rØglage du pilote automatique. 

 

 Moins de 30 minutes avant l�Øchouement, alors qu�un contact VHF terre/navire et une 

correction de cap sont encore possibles, l�enregistrement SPATIONAV montre que le GUNAY 2�
ne respectera pas la distance minimale nØcessaire pour passer en toute sØcuritØ dans le sud de 

l�île de Planier. 

 

 A 02h05, un point GPS est portØ sur la carte WGS84 n°1705.   
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 A 02h12, le capitaine constate que le GUNAY 2�fait route vers le Planier. Il dØsactive 

le pilote automatique et prend lui-mŒme la barre en manuel. 

 

 A 02h15, le capitaine, selon ses dires, met la barre à dro ite et ordonne à l�homme de 

quart en machine de battre en arriŁre. 

 

 A 02h19, malgrØ cette man�uvre,  le GUNAY 2�s�Øchoue à 9,1 n�uds, cap au 107,5° 

(cf. relevØ SPATIONAV annexe C) sur la partie Sud-Ouest de l�île de Planier à la position 

43°11�,87 Nord � 005°13�,64 Est. 

 

 A partir de 02h30, les machines sont stoppØes et le bord procŁde à une investigation. 

Une infiltration d�eau dans les compartiments avant est identifiØe. Le capitaine fait prØparer 

l�Øvacuation des six membres d�Øquipage non officiers, puis contacte le GPMM et le CROSS La 

Garde. 

 

 Vers 03h00, le capitaine contacte l�agent maritime pour informer l�armement. 

 

 A 06h38, puis à 07h40, arrivØe des deux Øquipes d�Øvaluation. Les dØgâts sont 

identifiØs avec prØcision et la faisabilitØ du remorquage par l�arriŁre du GUNAY 2�est ØtudiØe. Le 

navire a une forte assiette positive et des vagues couvrent occasionnellement la plage arriŁre.  

 

 Deux tentatives de dØsØchouement sont entreprises dans la journØe avec l�aide de 

deux remorqueurs. 

 

 Le 22 janvier 2009,  

 

 A 01h15, le navire est dØsØchouØ à la faveur d�une remontØe du niveau de la mer ; il 

est ensuite remorquØ vers les bassins Est du GPMM. A 06h30, aprŁs passage en Forme 10, il 

est amarrØ le long du bajoyer. L�envahissement d�eau est ØvaluØ à environ 400 t.  

 
%� 
.����� !��/ � 0� ,��12���/ � ,��� 3!1��2��� ,2�

�� ������

 
La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 
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Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• facteurs naturels ; 

• facteurs matØriels ; 

• facteur humain ; 

• autres facteurs.�

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• certain, probable ou hypothØtique ; 

• dØterminant ou aggravant ; 

• conjoncturel ou structurel ;�

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours des 

ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ apprØciable, 

avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas rØpondre à 

toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le renouvellement de ce 

type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive des facteurs qui avaient, 

par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
%4�� +!1��2��� !�2��5��

 
L�analyse de MØtØo France (cf. annexe D) fait Øtat d�un vent stable de 20 � 25 n�uds 

venant du Nord-Ouest. La mer totale est constituØe de la mer du vent, avec des vagues de 1 m à 

1,20 m, croisØe avec une houle rØsiduelle du Sud-Sud-Ouest, de mŒme hauteur. Au total, les 

creux de cette mer croisØe ont une hauteur significative de l�ordre de 1,75 m. Des vagues 

isolØes peuvent cependant atteindre 3,50 m. Aucun phØnomŁne dangereux n�est observØ. 

 

L�erreur manifeste sur la direction du vent, telle qu�elle est annoncØe par le capitaine, 

est vraisemblablement due à l�observation de la hou le rØsiduelle, d�autant qu�à proximitØ de l�île 

de Planier, la configuration des fonds marins gØnŁre une mer plus formØe que celle observØe 

sur le reste du bassin.  

 

La simulation de dØrive MOTHY (cf. annexe D), effectuØe par MØtØo France, confirme 

que le vent faisait dØriver le navire suivant un axe orientØ au Sud-Est. Cette dØrive est plutôt 

« favorable » au GUNAY 2 si le cap affichØ est au 107° comme prØvu sur le plan de la traversØe, 

et devrait ainsi l�Øloigner de l�île de Planier. 
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Dans ces conditions, aucun facteur naturel n�est retenu comme ayant contribuØ à 

l�Øchouement. 

 
%4�� +!1��2����!�.���5��

 
7.2.1  Carte marine 

 
Celle utilisØe pour la traversØe, WGS84 n°1705 « Cabo San Sebastian to Iles 

d�HyŁres », est à une Øchelle peu adaptØe à la navigation c ôtiŁre. Une commande de cartes, 

plus adaptØes à la navigation pratiquØe, a ØtØ faite par le capitaine. Cette commande n�a pas 

ØtØ honorØe par l�armement. 

 
7.2.2  Dysfonctionnement de la commande de barre 

 
Les essais effectuØs avant l�appareillage n�ont pas mis en Øvidence d�anomalie. De 

mŒme, pendant son quart, le chef mØcanicien n�a rien dØtectØ d�anormal. Toutefois, un 

Øchauffement du transfo d�alimentation du moteur de la pompe hydraulique n° 1 et du bornier 

contigu au transfo a ØtØ constatØ au cours des investigations du CSN de Marseille (coffret 

Ølectrique situØ dans le local de l�appareil à gouverner). Cet Øchauffement a pu Œtre provoquØ 

par une forte sollicitation des relais (embardØes dues à l�Øtat de la mer au cours des prØcØdents 

voyages). De plus, trois des fils raccordØs au bornier (dont les tenants et aboutissants ne sont 

pas dØterminØs) sont sectionnØs. 
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Au cours des 7 minutes prØcØdant l�Øchouement (de 02h07 à 02h14, heures 

indiquØes sur l�Øcran de contrôle), les caps enregistrØs par le STM sont : 

104,2 � 108,5 � 115,1 � 103,1 � 106 � 109 � 108 � 1 04 � 103 � 109 � 112,7 � 105,3 � 102 � 

108,6 � 107 � 108,1 � 112,1 � 104 � 103,4 � 104,3 �  108,5 � 105,8 � 103,3 � 108,4 � 106,2 � 

104,1 � 103,6 � 107,8 � 107,5 � 106,9 � 104,3 � 105 ,4 � 105,6 � 103,8 � 101,5 � 104,9 � 107,5 

(vitesse nulle à ce cap à 02h14). 

  

 Le cap « moyen » est au 106,3° et on ne constate n i embardØe ni perte de contrôle 

qui pourrait Œtre due à la dØfaillance d�un des ØlØments de la chaîne constituØe par le gyro, le 

pilote automatique et l�appareil à gouverner. 

 
7.2.3  Fonctionnement du gyrocompas 

 
 Une fuite d�huile a ØtØ observØe dans la cuvette situØe sous le bol du gyrocompas et 

les derniers contrôles de cet appareil ont ØtØ effectuØs en novembre 2005. MalgrØ ces 

anomalies, aucun ØlØment cinØmatique prØcØdant l�Øchouement ne met en Øvidence un 

dysfonctionnement du gyrocompas. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

7.2.4  RØglage de l�alarme d�Øcart de cap 

 
L�alarme de cap dØclenche à 35°, au lieu de 17° com me on pouvait s�y attendre avec 

le rØglage effectuØ (test rØalisØ par le CSN de Marseille). 

 

 Ces dØfauts matØriels, qu�ils soient constatØs ou prØsumØs, pouvaient tous Œtre palliØs 

par une bonne tenue du quart et une veille attentive. Ils constituent nØanmoins un ensemble de  

facteurs potentiellement aggravants des facteurs humains identifiØs ci-aprŁs. 
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 La terminologie du modŁle REASON (RØsolution OMI 884 (21) adoptØe le 25/11/99) se 

prŒte bien à l�analyse des facteurs humains de l�Øchouement : 

 
7.3.1  Responsables hiØrarchiques 

  
 Les dØficiences constatØes au cours des contrôles effectuØs ces derniŁres annØes, 

les arriØrØs de salaire dus à l�Øquipage et l�absence d�approvisionnement en vivres sont le fait 

de l�armement. 

 

 Ces dØfaillances ont crØØ une situation potentiellement dangereuse. Elles constituent 

un facteur dØterminant de l�accident. 

 
7.3.2  DØterminants psychologiques 

  
 A l�appareillage de Port-de-Bouc, la cohØsion de l�Øquipage est altØrØe par les 

ØlØments suivants : 

- fatigue du capitaine et du second capitaine à la su ite des nØgociations avec le 

reprØsentant de l�armateur, 

- situation de crise susceptible de crØer un conflit au sein de l�Øquipage, 

- 2 officiers pont ont dØbarquØ sans Œtre remplacØs, d�oø « dØsorganisation » du 

quart en passerelle, 

- hygiŁne de vie vraisemblablement dØgradØe (nourriture pour le bord achetØe sur 

les deniers de l�Øquipage), 

- assez faible espoir d�obtenir le versement des arriØrØs de salaire à l�arrivØe à 

Livourne�  

 

 Ces conditions sont peu favorables à la concentrat ion que nØcessite un suivi de la 

navigation « dans les rŁgles de l�art » ; leur cumul constitue le facteur sous-jacent à l�origine 

des dØfaillances conduisant à l�accident. 
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  De ce fait, les incohØrences de comportement et/ ou les rØactions inadaptØes du 

capitaine par rapport à sa « mission », se sont rap idement enchaînØes : 

- IncohØrence entre points et route portØs sur la carte de navigation et le relevØ 

SPATIONAV, 

- Contestation du relevØ SPATIONAV, 

- Correction de la dØrive du navire inefficace (quelle qu�en soit l�origine et la 

direction) et, quoi qu�il en soit, non visible sur l�enregistrement SPATIONAV (cf. 

annexe C), 

- IncohØrence entre la dØclaration du capitaine et celle du matelot-timonier, quant 

à la prØsence de ce dernier à la passerelle aprŁs d Øbarquement du pilote (en 

affirmant avoir lui-mŒme pris la barre avant l�Øchouement, le capitaine laisse 

supposer que le matelot n�Øtait pas à la passerelle). 

 

 S�il est physiquement prØsent à la passerelle au cours de la quinzaine de milles 

prØcØdant l�Øchouement, le capitaine, trŁs prØoccupØ par la situation de crise, est 

vraisemblablement mentalement « absent », d�autant qu�il est familier de cette traversØe et des 

tâches de routine qu�il doit accomplir. Cet Øtat psychologique est le principal facteur 

dØterminant de l�Øchouement.  

 
%4'�� ��/1.,2����

 
 La pratique des petits navires de commerce consiste à passer à trŁs faible distance 

(0,25 mille) des îles situØes en limite sud de la zone de surveillance. Dans ces conditions, la 

dØtection d�un navire semblant « courir vers un danger » est rendue alØatoire pour un 

observateur, y compris avec l�assistance de SPATIONAV.  

 

 Le GUNAY 2, habituØ des ports français et italiens, a fait l�objet de nombreux contrôles 

PSC, notamment en Italie. Cette situation est bien connue des sØmaphores qui gardent la 

mØmoire des navires familiers des lieux et du comportement de leurs Øquipages (effectuant 

gØnØralement des embarquements de longue durØe).  

 

 Pour autant, le GUNAY 2 Øtait rØpertoriØ « vert », c�est à dire navire « normal ».  

  Si les communications tØlØphoniques entre les sØmaphores et les CROSS ou les 

COM complŁtent utilement les donnØes SPATIONAV, il y aurait lieu de mieux valoriser ces 

informations et de les formaliser plus finement que par le seul code des couleurs. Ainsi, selon le 

navire, l�autoritØ compØtente disposerait de plus d�ØlØments d�apprØciation lui permettant de 
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prendre une dØcision visant à prØvenir un accident (par exemple, appel VHF vers le navire pour 

s�assurer de ses intentions et du bon contrôle de l a situation). 

 

 Concernant l�Øchouement du GUNAY 2, et dans l�Øtat actuel des procØdures et 

consignes d�utilisation de SPATIONAV, le BEAmer ne relŁve pas de dysfonctionnement liØ à la 

surveillance du trafic maritime. 

 
)� �7�	�����

 
- Armement dØfaillant, 

- « Minimum safe manning » non respectØ, 

- Etat psychologique du capitaine incompatible avec la bonne tenue du quart, 

- Pas d�appel par VHF d�une station terrestre vers le navire dans les 10 minutes 

prØcØdant l�Øchouement. 

 
�� ��������
�	�����

 
Le BEAmer recommande : 

 

Au Grand Port Maritime de Marseille et à la PrØfecture Maritime de la 

MØditerranØe : 

 

�4�  De clarifier, dans le cadre de la zone maritime et fluviale de rØgulation (mise en place 

programmØe), le mode de fonctionnement du STM de Marseille � Fos (rØglemen-

tation, procØdures et opØrateurs). 

 

�4�  De considØrer toute la couverture radar comme appartenant au STM, les chenaux ne 

constituant un sous-ensemble obligatoire que pour certains navires. 

 

  Aux exploitants de SPATIONAV : 

 

�4&  D�utiliser les fonctionnalitØs de SPATIONAV pour dØtecter tout comportement anormal 

pouvant conduire à une situation à risque. 

 

�4'� D�Øtudier la possibilitØ d�intØgrer dans SPATIONAV les paramŁtres initiaux des 

plannings de route des navires de commerce. 
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  A l�Administration : 

 

�4*  De formaliser, dans le cadre de la surveillance des approches maritimes, le rôle des 

diffØrents opØrateurs et leurs zones de compØtence : GPMM, sØmaphores, CROSS et 

COM (PrØfecture maritime). 

 

�4#  Lorsqu�elle en est informØe, de systØmatiquement contrôler les navires à bord 

desquels les standards internationaux en vigueur (Convention n° 163 de l�OIT 

concernant le bien-Œtre des gens de mer) ne sont pas respectØs.  
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